
 
 

 

Offre de Stage 

Phase de préfiguration d’un plan climat air énergie 

territorial (PCAET) 

 

 

Contexte  

La loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte rend l’élaboration d’un 

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) obligatoire pour les communautés de communes 

de plus de 20 000 habitants. Constituée de 24 communes et d’environ  24 000 habitants, 

depuis la fusion entre la Communauté de communes du Pays d’Orthe et la Communauté de 

communes de Pouillon au 1er janvier 2017, la communauté de communes du Pays d’Orthe et 

Arrigans est soumis à cette obligation. 

Ainsi, ce stage s’inscrit dans la phase de préfiguration de l’élaboration du PCAET. En effet, 

cette phase, essentielle dans le déroulement de l’élaboration du Plan, permettra à la 

collectivité de dimensionner le projet, de déterminer le processus de concertation, de 

réfléchir à une organisation interne. 

Elle devra permettre d’aboutir à l’élaboration d’un cahier des charges pour le recrutement 

d’un cabinet d’études spécialisé dans ce type de démarche qui devra travailler sur la 

réalisation du diagnostic territorial, élaboration d’une stratégie au regard des priorités de la 

collectivité et proposer un plan d’actions opérationnelles. 

 

Objectifs 

- S’approprier les enjeux relatifs à la question du changement climatique 

- Organiser le pilotage du projet 

- Organiser les phases suivantes, fixer le calendrier, décider du processus de 

concertation et déterminer les besoins d’expertise extérieure  

Pour atteindre ces objectifs, la communauté de communes  recrute un(e) stagiaire dont les 

missions sont décrites ci-dessous. 

 

 



Missions  

Encadré par la responsable du pôle développement territorial, le (la) stagiaire aura pour 

missions :  

- Faire l’état des lieux des actions réalisées sur le territoire (communauté, communes, 

associations, entreprises, … (identification des actions et des projets, rendez-vous 

individuel, analyse des actions… 

- Recensements  des sources de données disponibles et nécessaires pour l’élaboration 

du PCAET afin de dimensionner les investigations complémentaires à mener, 

- Retours d’expérience des autres collectivités en matière de concertation, de 

gouvernance et de l’organisation interne des services, 

- Faire la synthèse des documents disponibles et établir un pré-diagnostic énergie-

climat 

 

Profil recherché 

 Bac +4 ou +5 profil ingénieur ou Master 2 avec spécialité énergie climat, ou 

développement durable, ou environnement et aménagement du territoire 

 Autonomie 

 Bon relationnel 

 Rigueur méthodologique (organisation du travail, respect des délais…). 

 Maîtrise de l’outil informatique (bureautique, Excel, …) la connaissance d’outil de 

gestion d’enquête serait un plus 

 Permis B 

Informations complémentaires 

Stage à pourvoir à partir d’avril 2018. 

Temps complet (35 heures). 

Rémunération : stage rémunéré aux conditions légales, remboursement des frais 

professionnels. 

Durée du stage : 4 à 6 mois 

Poste basé : 156 route du Mahoumic 40300 Peyrehorade. 

Déplacement à prévoir sur le territoire et le département des landes. 

Candidatures 

Envoyer CV et lettre de motivation avant le 31 février 2018 à l’attention de Monsieur le 

Président de la Communauté de communes par mail : c.villemiane@orthe-arrigans .fr  

Renseignements complémentaires auprès de Christelle Villemiane, responsable pôle 

développement territorial. 

 


